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FCBA (par délégation de AFAQ AF

NF Environnement : une dé

FCBA (par délégation de AFAQ AF

Principe de base n°1 :

Respect de la réglementation fran
• Articles L 541-2 et 9 du Code de l’• Articles L.541-2 et 9 du Code de l
• Articles L.511-1 à L.512-16 du Cod

installations classées pour la prote
• Décret 98 638 du 20/07/1998 relat• Décret 98-638 du 20/07/1998 relat

exigences liées à l’environnemen
fabrication des emballages (Direc

loppement Durableloppement Durableloppement Durableloppement Durable
émarche volontaire de VINCO
est une marque attribuée par le 
FNOR CERTIFICATION)

émarche volontaire de VINCO

FNOR CERTIFICATION)

çaise et européenne, en particulier :
’environnementenvironnement
e de l’environnement, relatifs aux 
ection de l’environnement (ICPE)
tif à la prise en compte des tif à la prise en compte des 
t dans la conception et la 
ctive EN 13428)
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Principe de base n°2 : 

NF Environnement : une dé

Etre conforme aux exigences des m
Confortique ou NF Mobilier Techniq

NF Environnement Ameublement e
• Mobilier de bureau (Sièges, 

rangement)rangement)
• Mobilier d’éducation
• Mobilier de collectivité
• Mobilier technique (armoire
• Mobilier domestique

loppement Durableloppement Durableloppement Durableloppement Durable
émarche volontaire de VINCOémarche volontaire de VINCO

marques NF Bureau Sécurité 
que.

est applicable au :
 bureaux, caissons, meubles de 

es vestiaires)
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Les critères de N

NF Environnement : une dé

• Critère 1 : Possibilité de séparation
masse supérieure à 50 g

• Critère 2 : Optimisation de l’enco

• Critères 3 à 5 : Origine du bois utilCritères 3 à 5 : Origine du bois util
agglomérés (non applicable pou

• Critère 6 : Marquage des pièces pCritère 6 : Marquage des pièces p
valorisation selon la norme ISO 104
de 50 g. 
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NF Environnement :

émarche volontaire de VINCO

n en fin de vie de tout élément de 

mbrement en transport et stockage

isé  essences protégées  panneaux isé, essences protégées, panneaux 
r les armoires métalliques)

plastiques en vue de leur plastiques en vue de leur 
43 pour les pièces de plus 
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Les critères de N

NF Environnement : une dé

• Critère 7 : Utilisation de CFC pour 
les armoires métalliques)

• Critère 8 : Elimination des déchets
situ :
Tous les déchets sont traités selon Tous les déchets sont traités selon 
et des règles de tri sélectif pour le
l’acier sont en place dans tous les

• Critère 9 : Produits de finition de la
Absence de métaux lourds (Cd, P

loppement Durableloppement Durableloppement Durableloppement Durable
émarche volontaire de VINCO

NF Environnement :

émarche volontaire de VINCO

 les mousses (non applicable pour 

s de fabrication non revalorisés in 

 la réglementation (BSDI) pour les DIS la réglementation (BSDI) pour les DIS
e bois, le carton, certains plastiques, 
s ateliers

a famille des peintures
Pb, Cr VI, Hg, As).
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Les critères de N

NF Environnement : une dé

• Critère 10 : Limitation de la quant
Organiques Volatils) rejetée ; gara

d  é  (   li id )poudre époxy (et non liquide)

• Critère 11 : Limitation des rejets et

• Critère 12 : Limitation de l’énergie
armoire 198 x 120

• Critère 13 : Informations à l’utilisat
estampille spécifique et des inform
il con ient de donner des informail convient de donner des informa
de vie et sur l’entretien du mobilie
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NF Environnement :

émarche volontaire de VINCO

tité de COV (Composés 
antie par l’utilisation de peinture en 

t aménagements nécessaires

e spécifique à 2000 MJ max pour une

teur. Outre l’apposition d’une 
mations sur NF Environnement,
ations s r le traitement en finations sur le traitement en fin
er.



DéveDéveDéveDéve
NF Environnement : une dé

Les critères de N

NF Environnement : une dé

• Critère 14 : Services à l’utilisateur
Pérennité de l’offre : possibilité de

d   l  d é  d  l  fpendant toute la durée de leur fa
engagement de fournir des pièce
de production de la gamme.p g

• Critère 15 : Systèmes d’emballage
Pas de composites complexes nop p

• Critère 16 : Aptitude à l’usage du
Telle que définie dans les règles dq g
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émarche volontaire de VINCO

e fournir des produits à l’unité
b i i  i d i ll     abrication industrielle et un  

es détachées cinq ans après l’arrêt

e
on recyclables dans les faitsy

 produit
es marques de qualitéq q
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• Les armoires sont fabriquées en respec
environnementale en vigueur et notam

Les acquis de la démar

environnementale en vigueur et notam
ateliers de traitement de surface.

• L’ensemble des déchets du site fait l’o
filières de recyclage (tôles, rideaux PP filières de recyclage (tôles, rideaux PP 
énergétique (bois) ou de destruction c
de traitement de surface, …).

• L’ensemble des installations est à rejet L ensemble des installations est à rejet 
de très faibles quantités de COV.

Le 18 mars 2009, VINCO a obtenu la cert,
armoires à rideaux polypro PP, armoires à
armoires industrielles à portes battantes.

loppement Durableloppement Durableloppement Durableloppement Durable
che environnementale VINCO

ctant scrupuleusement la réglementation 
mment celle relative à l’exploitation des 

che environnementale VINCO

mment celle relative à l exploitation des 

bjet d’un tri sélectif et est orienté vers des 
 et PVC, cartons, …), de valorisation  et PVC, cartons, …), de valorisation 

contrôlée (huiles, peintures, bains et résidus 

 liquide nul et la peinture en poudre émet  liquide nul et la peinture en poudre émet 

tification NF ENVIRONNEMENT pour ses p
à portes battantes / pliantes, 
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Les principaux critères de

Marquage des pièces plastiques
Élimination des déchets de fabric
Peintures exemptes de métaux lo

d j d C é OPas de rejet de Composés Organ
Traitement de surface en rejet zé
Bassins de rétention des ateliers d
Énergie spécifique pour armoire

emballage compris
Emballages facilement recyclablEmballages facilement recyclabl
Absence de composés halogéné

loppement Durableloppement Durableloppement Durableloppement Durable
e la marque NF Environnement
gènes en fin de vie
de plus de 50g

e la marque NF Environnement

de plus de 50g
cation dans des centres agréés
ourds (Cd, Pb, Hg, Cr VI, As, …)

i l il (CO )niques Volatils (COV)
ro

de TS étanches et inattaquablesS q
e 198 x 120 à rideaux < 2000 MJ*

es (bois PE carton)es (bois, PE, carton)
és dans les rideaux
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CO certifiée NF Environnement


